
250 g - 25 kg

IMMATRICULEZ VOTRE DRONE 
ET OBTENEZ VOTRE CERTIFICAT 
DE PILOTE DE DRONE POUR 
OPÉRATIONS DE BASE OU AVANCÉES 
AU : Canada.ca/securite-drones

Canada.ca/securite-drones

OÙ FAIRE VOLER 
VOTRE DRONE? 

RENSEIGNEZ-VOUS AVANT TOUT!

FAITES VOLER VOTRE DRONE : OPÉRATIONS DE BASE 

 OPÉRATIONS AVANCÉES
 fDrones admissibles :
Faites voler votre drone dans l’espace 
aérien contrôlé avec l’autorisation de 
NAV CANADA : navcanada.ca/satp

à un endroit 
où vous pouvez 

le voir 
en tout temps

  à moins de 

122 m  
  (400 pi)

Faites voler votre drone 
près des passants ou 
au‑dessus d’eux

Faites voler votre 
drone à une distance 
horizontale de 

30 m 
des passants

à une distance de 

1,9 km 
des héliports 

de  

5,6 km  
des aéroports, et à 
l’extérieur de l’espace 
aérien contrôlé

à l’écart des opérations d’urgence et 
d’événements annoncés (concerts, défilés)

Utilisez cette carte pour 
trouver un site sécuritaire 
où vous pouvez faire 
voler votre drone : 
https://cnrc.canada.ca/
fr/outil-drone/

Respectez toujours la 
vie privée des autres 
quand vous pilotez 
un drone


